
0312744P
ACADEMIE DE TOULOUSE
LYCEE POLYVALENT JEAN-PIERRE VERNANT
9 CHEMIN DE LA CEPETTE
31860 PINS JUSTARET
Tel : 0562119380
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 24
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 28
Quorum : 15
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 24/02/2026
Réuni le : 11/03/2026
Sous la présidence de : Guillaume Sauveur
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Marseille , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Marseille : Le conseil d'administration autorise l'organisation d'un voyage scolaire facultatif à Marseille  qui se
déroulera du 20 au 22 mai 2026 concernant 47 élèves et 3 accompagnateurs.
Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer tout contrat ou convention s'y rapportant.
Le budget est équilibré en recette et en dépense est de 13950€. Le montant à la charge des famille est de
279€/élève. La part des accompagnateurs de de 837€ est financée sur le budget de l'établissement.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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75 RUE SAINT ROCH
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BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Financement des voyages scolaires Marseille : Le conse

Etablissement émetteur de l'acte : LYCEE POLYVALENT JEAN-PIERRE VERNANT-0312744P

Numéro de séance : 3

Numéro d'enregistrement de l'acte : 24

Année scolaire : 2025-2026

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



Suivi de l'acte  : Financement des voyages scolaires

Etablissement émetteur de l'acte : LYCEE POLYVALENT JEAN-PIERRE VERNANT - PINS-JUSTARET -
0312744P

Emetteur : Conseil d'administration

Thème : Fonctionnement

Type : Acte transmissible

Numéro de l'acte : 24

Année scolaire : 2025-2026

Date de signature : 11/03/2026

Date de transmission : 11/03/2026

Date de réception EN : 11/03/2026

Date d'exécution : 26/03/2026

Action Date Acteur Entité
Création 10/03/2026 09:08:03 Laure Godillot EPLE
Signature 11/03/2026 15:29:08 Guillaume Sauveur EPLE
Transmission 11/03/2026 15:29:54 Guillaume Sauveur EPLE
Démarrage de l'instruction 11/03/2026 15:53:30 Jean-Marc Andreoli ACL EN
Signature de l'instruction
avec validation de l'acte

12/03/2026 09:24:53 Fabienne Bazot ACL EN



13, Avenue du Ségala - Lieu-dit-Puech
12000 Le Monastère
Tel : 05 65 77 16 31
E-mail : scolaire@voyagestriangle.com

LYCEE JEAN-PIERRE VERNANT

MME DUFFOURG BOUCHRA

9 Chemin de la Cepette

31860 PINS JUSTARET

LE MONASTERE, le lundi 16 février 2026

Proposition n° 388110 - MARSEILLE

Départ le mercredi 20 mai 2026

Retour le vendredi 22 mai 2026

VOTRE PROGRAMME
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TVA sur marge en vertu de l'art.266-1 du CGI - TVA intracommunautaire FR19 339 610 453

Régime particulier Agences de voyages. Mise en application du régime de la marge bénéficiaire. Article 26 et 26 bis de la 6éme directive.
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Proposition n° 388110 - MARSEILLE

MARSEILLE

Marseille, plus ancienne ville de France et véritable métropole du sud est du pays, possède de nombreux atouts : la 
mer, le soleil, la nature et la culture. La richesse de son histoire, la beauté de ses paysages et son identité forte en 

font une cité vivante et surprenante... qui ne demande qu'à être découverte !

Jour 1 Départ - Marseille
Rendez-vous à votre établissement à 05h30 et départ vers la Provence à 06h00. Prévoir repas froids et boissons 
pour le trajet. (Petit déjeuner et déjeuner non inclus)
Arrivée à Marseille vers 13h00.
Pique nique apporté par les élèves - au port devant le MUCEM.

Après-midi, visite guidée avec un guide conférencier de la ville puis des quartiers du Panier et de la Joliette.

Installation à l'hébergement, dîner et nuit.

Jour 2 Marseille
Départ en emportant un panier-repas.
Matin, visite guidée du stade Vélodrome.
Après midi, visite de la ville en petit train avec un arrêt et une visite libre de Notre Dame de la Garde. 
Continuation avec une visite libre du cours Julien et de la Vieille Charité.
Retour à l'hébergement, dîner et nuit.

Jour 3 Sormiou - Retour
Départ en emportant un panier-repas.
Matin, randonnée organisée par les enseignants à Sormiou.
Route vers votre ville à 14h00. 
Arrivée à votre établissement vers 20h00. (Dîner non inclus)

Programme modulable selon la disponibilité des sites et l’itinéraire choisi

L'ordre des visistes peut être inversé mais ne change en rien le programme. Sous réserve de disponibilités au moment de la réservation.
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Proposition n° 388110 - MARSEILLE

TARIFS (révisables si la base minimale n'est pas atteinte) :

Prix de vente par personne

Base : 47 ELEVES ET 3 ACCOMPAGNATEURS PAYANTS

Adulte 279,00 €

Elève(s) 279,00 €

CE PRIX COMPREND :

• Le transport en autocar, frais de péages et parking, prise en charge du conducteur 
• 2 nuits en hôtel en chambres multiples pour les élèves, chambres doubles lits jumeaux pour les accompagnateurs
• Pension complète du dîner du jour 1 au déjeuner panier-repas du jour 3
• L’assurance assistance et rapatriement

• L’Assurance Multirisque Classique (Individuelle)
• La garantie annulation totale du groupe (Covid, attentat)  si interdiction gouvernementale 
• Les taxes de séjour
• La réservation et les droits d’entrées des sites selon programme
• Les services d’un serveur vocal durant le séjour
• Un numéro de téléphone d’urgence accessible 24h/24h
• Le dossier de voyage

CE PRIX NE COMPREND PAS :

• L’Assurance Multirisque Haut de Gamme (Groupe) : 7% du montant du voyage
• Le supplément chambre individuelle
• Les repas non mentionnés au programme 
• Les prestations non mentionnées au programme

Les tarifs seront recalculés en fonction du nombre exact d’élèves inscrits au moment de la confirmation. En cas d’erreur 
manifeste ou de variation tarifaire imprévue, Voyages Scolaires TRIANGLE se réserve le droit de modifier ces informations 
préalables avant la conclusion du contrat de voyage tant au niveau tarifaire que du programme et des visites.

DEVIS COMMUNIQUE SOUS RESERVE DE DISPONBILITES

FORMALITÉS

Carte d'identité de moins de 10 ans - Pas d'extension de validité
Autorisation de sortie du territoire pour les mineurs 
Pour les non ressortissants français : consulter l'ambassade 
Formalités sanitaires : mise à jour régulière sur le site du Ministère des Affaires Etrangères - www.diplomatie.gouv.fr

Devis établi en date du lundi 16 février 2026 sous réserve de disponibilité lors de la confirmation.
Restant à votre disposition pour toute modification, nous vous prions, Madame, Monsieur, de recevoir nos
sincères salutations.

Fait à LE MONASTERE le 16/02/2026 - LUCIE TROUCHE
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Proposition n° 388110 - MARSEILLE

FORMULAIRE DE CONFIRMATION

VOYAGE EFFECTIF

Destination Dates Elèves Accompagnateurs

COUT INDIVIDUEL COUT GLOBAL

ASSURANCES

Formules Je souscris

Assurance Multirisque Classique (Individuelle)
5 % du montant total du voyage

qOui qNon

Assurance Multirisque Haut de Gamme (Groupe)
7 % du montant total du voyage 

qOui qNon

Je ne souscris aucune assurance q

Fait à : …………………………….  Le : …………………………

Référence Devis : …………………………………………………………………………….

Etablissement : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone :     ….  /  ….  /  ….  /  ….  /  ….  

Professeur responsable : …………………………………………………………….………………………………………………………………………

Téléphone portable :    ….  /  ….  /  ….  /  ….  /  ….  

E-mail : …………………………………………………………………………………………........................................................................

Merci de nous retourner un exemplaire avec la 

mention "Bon pour accord", le cachet et la signature 

du Chef d'établissement 

Ce document nous permet de pré-réserver les prestations et poser les options nécessaires à la mise en place de votre séjour.
A réception du formulaire nous rédigeons un contrat de voyage.   
Les prestations seront réservées et confirmées définitivement à réception du contrat de voyage signé par le Chef
d’établissement accompagné d’un acompte de 30% sauf indications contraires.  
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ETABLISSEMENT

Accompagnateur responsable

Destination
Mode de déplacement : 
Itinéraire

Date du voyage Du AU

Date et horaires du voyage ou de la 
sortie

Le de à

Modalités d'hébergement

Objectifs pédagogiques

Classes concernées

Nombre de participants 47 3

Transports
Aller et retour
Circuit sur site
Transports locaux

CIRCUITS
Elèves 13 113,00 Ministère de la Jeunesse et des Sports

Accompagnateurs 837,00

Repas

élèves x € =

Docum. et fournitures pédagogiques élèves x € =
Autres :

Frais divers de gestion
Fournitures administratives

Frais de téléphone AP

Assurance Annulation

837,00

Divers dépenses : 
Ex. Pourboires (chauffeurs, guides) 47 élèves x 279,00 € = 13 113,00

personnes x € = 0,00

13 950,00 13 950,00

COUT INDIVIDUEL 279,00

Lycée JP VERNANT 

FINANCEMENT du VOYAGE FACULTATIF
Supprimer la mention inutile

Mme DUFFOURG

MARSEILLE
Bus 

PINS-JUSTARET - MARSEILLE - PINS-JUSTARET

20-mai-26 22 mai 2026

Hôtel 

 

Nombre d'accompagnateurs

BUDGET PREVISIONNEL
DEPENSES RECETTES

Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Subventions spécifiques
Collectivités Locales

Subventions spécifiques de l'Etat
Ministère de Dareic

Ministère de la Culture

Subventions spécifiques
Organismes internationaux

(hors fonds européens)

Dons
APE - Global

FSE - Global

Participation de l'établissement
Service concerné :  

Prélèvement sur fonds de roulement

DGF Globalisée

Participations des FAMILLES

Autres participations volontaires

Recettes exceptionnelles

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

coût total du voyage / nombre total des participants (élèves et accompagnateurs)

RAPPEL : le budget doit être EQUILIBRE

Le Conseil d'Administraton délibère sur les points suivants :
4        la signature des contrats et conventions afférents à ce voyage (contrats à joindre)

4        l’acceptation de la perception des dons des organismes cités ci-dessus correspondant à l'attestation du ou des donateurs

4        la perception de la participation des familles inscrite ci-dessus

Le Chef d'Etablissement,
Document à joindre obligatoirement à l'acte administratif


